
 
 

Convention d’échange de données informatiques 
SIG 

 

 
ENTRE 
 
La Communauté de communes Roumois seine, représentée par son Président, M. Sylvain 
BONENFANT, dûment habilité par délibération du bureau communautaire …………. 
Ci-après désignée « la Collectivité » 
 

D’une part, 
 
ET 
 
 
Le Syndicat d’eau du Roumois et du plateau du Neubourg, domicilié 62 voie Romaine, 
27370 le Thuit de l’Oison, représenté par Dominique MEDAERTS, en sa qualité de Président 
dûment habilité à cet effet. 
Ci-après désigné « SERPN » 
 

D’autre part, 
 

 
Ensemble désignées sous le terme « LES PARTIES ». 
 
 
 

Article 1 : Objet de la présente convention 
 

Dans le cadre de la structuration et de l’enrichissement de sa base de données géographiques 
intercommunale, la communauté de communes de Roumois Seine désire bénéficier de 
certaines données en possession du SERPN (Syndicat du Roumois et du Plateau du 
Neubourg), concernant une partie du territoire de la Communauté de communes. 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’échanges de données SIG 
entre la Communauté de Communes Roumois Seine et le « SERPN ». 
 
 

Article 2 : Obligations de chacune des parties liées à cette convention 
 

• Localisation des captages d’eau potable, 
• Périmètres de protection associés (immédiat, rapproché, éloigné si disponibles), 

 
Ces données sont destinées à une utilisation en interne, afin de mieux intégrer les enjeux de 
gestion de l’eau et de coordination territoriale dans les outils de planification et d’aide à la 
décision. 
Les données échangées dans le cadre de la présente convention sont strictement non 
personnelles. Le SERPN garantit que les informations transmises ne contiennent aucune 
donnée à caractère personnel au sens de l’article 4 du RGPD. Les parties s’interdisent 
expressément de collecter, traiter ou transférer de telles données dans le cadre du présent 
accord. 

 
 



Article 3 : Propriété et droits d’usages des données 

 
La Collectivité peut utiliser pour des études internes les données mises à disposition par le 
SERPN. Sortie de ce contexte elle ne doit pas divulguer, communiquer, transmettre des 
fichiers ou ces données à des tiers, sous toute forme, sous tout support, par quelque moyen, 
à titre gratuit ou onéreux. 

 
La Communauté de communes s’engage à mentionner la source des données. 

 
Les données n’ayant pas été saisies avec un GPS, le SERPN ne sera pas tenu responsable 
des anomalies existantes et décalages éventuels entre le fond de plan et la réalité. 

 
 
 

Article 4 : Spécifications techniques 

 
Format d’échange des données graphiques et alphanumériques. Les fichiers graphiques fournis 
par le SERPN seront en format shape après signature de la présente convention. 
 
Les données seront transférées via une plateforme sécurisée et traçable, conforme aux 
exigences de sécurité en vigueur pour les collectivités territoriales. Chaque partie s’engage à 
mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour garantir la 
sécurité et l’intégrité des données échangées, conformément aux bonnes pratiques en matière 
de cybersécurité. L’accès aux données sera strictement réservé aux personnes habilitées par 
chaque collectivité. Pour le SERPN, il s’agit du service SIG, pour la Collectivité il s’agit du 
service SIG. Chaque partie est responsable de la bonne utilisation des données reçues. Les 
parties s’engagent à ne pas utiliser les données à d’autres fins que celles prévues par la 
présente convention. 
 
 

Article 5 : Durée de la convention 

Cette convention est établie pour une transmission unique des données. 

Fait en 2 exemplaires à  le  / / 2025  

 
 

Le Président,  
   
   
   

 
 
 

Pour le SERPN, 
 
Le Président,  
 
Monsieur Dominique Medaerts 
 

Pour la Communauté de communes de 
Roumois Seine,   
 

Le Président, 
 

Monsieur Sylvain Bonenfant   
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